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A partir du 20/04/2014, la Directive Européenne "nouvelle approche" 2014/31/UE relative aux instruments de 
pesage à fonctionnement non automatique est officiellement d'application dans l'U.E. Elle abroge la 
2009/23/CE. 

Quels types d'instruments doivent répondre aux exigences de la directive ? 

L'article 1.2. de la directive définit les instruments de pesage qui doivent répondre à ces exigences. Ces 
instruments sont ceux qui sont utilisés dans le cadre de : 

− la détermination de la masse pour les transactions commerciales ; 
− la détermination de la masse pour le calcul d'un péage, tarif, taxe, prime, amende, ... ; 
− la détermination de la masse pour l'application d'une législation, réglementation ou expertises judiciaires ; 
− la détermination de la masse dans la pratique médicale en ce qui concerne le pesage de patients pour 

des raisons de surveillance, de diagnostic et de traitements médicaux ; 
− la détermination de la masse pour la fabrication de médicaments sur ordonnance en pharmacie et de la 

masse lors des analyses effectués dans les laboratoires médicaux et pharmaceutiques ; 
− la détermination du prix en fonction de la masse pour la vente directe au public et la confection des pré-

emballages ; 

Quelles sont les obligations pour les instruments devant répondre aux exigences de la directive ? 

Pour attester de la conformité aux exigences de la directive, les instruments de pesage doivent répondre en 
premier lieu à une procédure d'examen UE de type, module B de la directive. Précédemment dénommé 
"approbation CE de type". 

Ensuite: 

− soit à une conformité de type sur la base de l'assurance de la qualité de production, module D de la directive 
(déclaration sous la responsabilité du fabricant que les instruments mis en service sont conformes au type et 
satisfont aux exigences de la directive sur base de son système qualité évalué et surveillé par un organisme 
notifié) 

− soit à  une conformité au type sur base de la vérification du produit (module F de la directive), anciennement 
dénommé vérification CE. 

Toutes les balances fabriquées par CAE répondent à l'ensemble des exigences en la matière. 
 
 
 
 
 
 
Classe de précision 

Les balances CAE sont de classe III suivant la directive 2014/31/UE et la norme EN 45501. Cette classe de 
précision, classe de précision moyenne, est habituellement utilisée (voire réglementée dans certains pays) dans 
le cadre des balances utilisées dans le milieu médical pour le pesage de patients. 
Dans ce cas, lors de leur mise en service ces instruments doivent porter un certain nombre de marquages 
obligatoires (cf. Section I.3) 
  

Fabricant 
CAE 

Module B: Examen UE de type 
Précédemment "approbation CE de type" 

N° Approbations: 
B-97-185021 et B-05-185022 

Module D: Assurance de la qualité de production 
Certification et surveillance du système qualité du fabricant 

par un organisme notifié  

Organisme 0071 (LNE) sous le certificat N° 
LNE-31307 
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Quelles sont les obligations pour les instruments en service ? 

Les instruments de pesage en service doivent être contrôlés périodiquement par des organismes accrédités et 
agréés afin de vérifier que les mesures de poids respectent les tolérances prescrites dans la norme EN 45501 par 
l'intermédiaire d'une série d'essais reprises dans cette même norme. 
 
La périodicité et le type d'organisme habilité pour effectuer ces vérifications périodiques dépendent d'un Etat à 
l'autre suivant la législation qui est en vigueur (cf. le tableau ci-dessous). 
 

Pays Périodicité du contrôle Par qui 
Belgique 4 ans Organisme d'inspection accrédité suivant ISO 17020 et agréé par Le 

Service de la Métrologie belge. 
http://economie.fgov.be  

Conformément à l'Arrêté Royal du 25 juillet 2008 relatif à la vérification périodique et au contrôle technique des 
instruments de mesure, la vérification est obligatoire tous les 4 ans. (2008011097 - Art. 1) 
Conformément à l'Arrêté royal du 3 décembre 2009 relatif aux opérations de vérification périodique des instruments de 
pesage à fonctionnement non automatique, entré en vigueur au 1er janvier 2010, les essais prévus en vérification 
périodique sont effectués par les organismes d'inspection agréés à cet effet. (2009011520 - Art. 1). 
Les documents légaux sont repris sur notre site internet à l'adresse http://www.cae.be/fr/verification-periodique/index.html 

Pour être agréés, les organismes d'inspection doivent être accrédités sur base de la norme NBN EN ISO/IEC 17020. 
(2009011520 - Art. 2). 
A l'issue de la séance de vérification périodique, les organismes d'inspection agréés apposent les marques d'acceptation ou 
de refus. 

Depuis le 1er novembre 2010, CAE est accrédité par BELAC en tant qu’organisme d’inspection privé de systèmes 
de pesage de classe III et classe IIII sous le numéro 415-INSP et agréé par le SPF économie – métrologie sous le 

numéro P053. 
N'hésitez pas à nous contacter pour effectuer la vérification de vos balances 

 
France 1 an Organisme d'inspection accrédité suivant ISO 17020 (ou 17025) par le 

COFRAC et agréé par la DIRECCTE 
Note: les réparateurs doivent être certifiés par le LNE 

https://www.cofrac.fr 
http://www.entreprises.gouv.fr  

http://www.lne.fr  
Pays-Bas Pas de vérification 

périodique réglementaire. 
Contrôle aléatoire par 

l'"Agentschap Telecom" 

Agentschap Telecom depuis le 1er janvier 2016 
http://www.agentschaptelecom.nl/onderwerpen/metrologie  

Il existe des organismes de réparation et de vérification reconnus pour 
mettre en conformité les balances (prévention et/ou correction avant et/ou 

après inspection de l'Agentschap Telecom) 
Allemagne 2 ans Bureaux légaux. 

Note: les réparateurs ne peuvent pas procéder à des vérifications et doivent 
être reconnus par ces bureaux légaux 

http://www.ptb.de  
Suisse 2 ans L'institut fédéral de Métrologie METAS et/ou offices cantonaux de 

vérification de la «Métrologie légale» 
http://www.metas.ch/  

Danemark 4 ans Organisme d'inspection accrédité suivant ISO 17020 et agréé par DANAK 
www.danak.dk  

Finlande 3 ans Organisme d'inspection accrédité suivant ISO 17020 par FINAS et agréé 
par TUKES 

www.finas.fi – www.tukes.fi  
Norvège 3 ans Justervesenet (Service de Métrologie Norvégien) 

http://www.justervesenet.no  
G.D. 

Luxembourg 
3 ans Bureau Luxembourgeois de la Métrologie (ILNAS) 

http://www.portail-qualite.public.lu  
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Ci-dessous, une copie du modèle d'approbation CE de type suivant la directive de pesage et des 
différentes variantes valables pour les balances CAE hors plateformes de pesée type "PC" et "PA". 
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Ci-dessous, une copie du modèle d'approbation CE de type et de la variante 1 suivant la directive 
90/384/CEE valable pour les plateformes de pesée type "PC" et "PA" 
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Ci-dessous, une copie du certificat d'approbation du système qualité délivré, à C.A.E., par le LNE, 
organisme notifié 0071, dans le cadre de la fabrication des instruments de pesage. 
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Ci-dessous, le modèle de déclaration UE de conformité délivrée pour chaque balance mise sur le 
marché en conformité avec la directive. 

  
 


